L E X D J Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale modern
Décision n° 80-1256/PR/CHR Prét de la CHR

n° 80-1256/PR/CHR

Ministéere Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 25 ao(t 1980
Numéro JO Date du numéro

n° 1 du 03/01/1981 3 janvier 1981

INTRODUCTION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

VISAS

La Gaisse nationale de Retraites met a la disposition de la Société hoteliere d’Etat, a titre de prét, une somme de 200 000 000
FD (deux cents millions de francs Djibouti). Les conditions de ce prét et les modalités de remboursément seront déterminées

ultérieurement.
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